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La mairie est ouverte le vendredi de 13 h à 16h 30. 
 

Permanence du Maire le mercredi de 19 h à 20 h. 
Tél. 02.33.56.56.47 - Mail : mairie.lamberville@wanadoo.fr 

 



                                            

 
 
L’hiver est là, et il s’installe. Arrivé par surprise alors qu’on ne l’attendait 
pas si tôt, il continue en ce début d’année à étendre son grand  manteau 
blanc sur la campagne. 
Les discussions vont bon train : les anciens se rappellent les vrais hivers 
d’autrefois, les enfants aimeraient que cela dure toujours, « c’est 
formidable de jouer dans la neige et en plus il n’y a pas de transports 
scolaires », les parents eux, sont moins unanimes, les routes sont verglacées, 
il est très dur, voir dangereux de se rendre à son travail. 
Mais voilà, c’est l’hiver, et personne n’y peut rien. 
 
Par contre, ce que l’on peut espérer après cela c’est que le printemps nous 
fasse la même surprise, qu’enfin nous puissions avoir un vrai printemps, ce 
serait formidable. 
Le printemps, c’est le renouveau, c’est aussi pour les communes l’époque 
du budget, donc l’époque où l’on prépare les projets de la nouvelle année. 
 
Cette année, le Conseil Municipal et moi-même espérons inscrire au budget 
le projet dont je vous ai déjà parlé ; c’est le gros projet de ce mandat : il 
s’agit de créer des nouveaux locaux pour la mairie, de créer une cuisine 
plus spacieuse, d’aménager une petite salle pour les associations, à la place 
de l’ancienne cuisine et des sanitaires. Cette petite salle séparée de la 
grande par une cloison amovible, permettra d’augmenter la capacité de 
celle-ci et donc d’accepter des locations de groupes plus importants. 
Les travaux seront aussi l’occasion de mettre l’assainissement aux normes 
(mairie, salle polyvalente et les deux logements). 
Nous en profiterons pour améliorer les extérieurs qui sont restés tels qu’ils 
étaient lorsque l’école était en service. 
Nous avons aussi l’obligation de nous mettre en conformité avec les règles 
d’accessibilité aux personnes handicapées, et enfin, nous installerons des 
éclairages extérieurs devant la mairie et aussi au niveau du parking des 
containers. 
 
Voilà donc une année qui risque d’être bien occupée si, comme je l’espère, 
nous pouvons trouver le financement complet de ce projet. 
 
                                                                     Le Maire 
                                                                     François de BRUNVILLE.  



 
 
 
 
NAISSANCES : 25 janvier     : Léonie DUVIVIER 
  
                            22 avril         : Domitille GRELLIER 
 
 
 
DECES             : 20 avril         : Rémy FLEURY 
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Dépenses Fonctionnement 

Dépenses Investissement 

40 14419 700

8 950 Deficit investissement

Investissement 

Remboursements des
emprunts

Recettes 

21 350

33 053
8 370

23 900
1 350

Charges à caractère
Général

Entretien de bâtiment

Charges de personnel

Indemnités et
participations extérieures

Charges financières et
Charges exceptionnelles

750 28 497

24 498

20 4001 90040 629

40 143

Produits de services

Impôts et taxes

Dotation Etat

Loyers

Récupération TVA

Report d'excédent

Excedent de
fonctionnement

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remise de la Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale Argent le 4 décembre 
2009 à François de BRUNVILLE, en présence de Madame BOEHLER Secrétaire Générale de la Préfecture, 
Monsieur GOSSELIN Député, Madame COUSIN, Conseillère Régionale, et les maires des communes du 
canton. 



 
 
 
 
 

 
  

La nouveauté de cette année 2009 a été de faire une rencontre mensuelle et de fêter, à cette 
occasion, les anniversaires. Chaque second mercredi du mois, les enfants se retrouvent à la salle 
de Lamberville. 
 
En janvier, nous avons joué avec plein de ballons de baudruche. En février, les enfants ont peint 
avec les doigts des masques pour Carnaval. En mars, ils ont joué avec la pâte à modeler. En avril : 
nous avons peint des œufs pour Pâques. Lors de notre « soirée des mamans » nous avons réalisé des 
fleurs en papier crépon pour décorer les tables de la première soirée dansante à Biéville. En mai, ils 
ont collé des gommettes et utilisé des tampons encreurs. En juin, les enfants ont colorié des héros 
de dessins animés ainsi qu’un dessin spécial fête des Pères. Le 24 Juin, avec les bénéfices de la 
soirée, les enfants ont été invités à Ouga-ouga (1) (aire de jeux et structures gonflables). 
 

   1          2  
 
C’est à cette occasion qu’il nous est venu l’idée de faire un camping à la ferme (2). Ce dernier, c’est 
déroulé chez Pascal et Sindy en juillet. En août, c’était notre traditionnelle balade en vélo. En 
septembre, les enfants ont participé à une chasse au trésor (3 et 4) dans la forêt de Cerisy. En 
octobre, ils ont peint des décors de Noël pour les fenêtres et vendu des bulbes de fleurs. Pas de 
rencontre en novembre, car plusieurs enfants étaient grippés. En décembre, ils ont préparé l’arbre 
de Noël (chants, danse, fabrication de minis sapins de noël avec des pommes de pin) pour avoir la 
joie de voir le Père Noël le 13 décembre. 
 

   3  4  
   

- Les P’tits loups vont organiser une soirée dansante le samedi 17 avril à Vidouville. 
    



Les anniversaires 

 

Camping a la ferme 



 
 
 
 
Résumé des activités 2009 : 
-Le 28 février : la traditionnelle soirée de février a réuni 119 personnes de nos deux communes à la salle de 
Biéville, pour  un franc moment de convivialité autour d’un repas. 

 
-La fête patronale s’est déroulée le 26 juillet, à 
Lamberville.  611 convives cette année ont partagé 
le méchoui puis les nombreuses activités sous un 
soleil radieux, en compagnie de  la musique de 
Pont-Farcy ; le tout organisé et géré grâce à nos 
nombreux bénévoles. En soirée, le feu d’artifice a 
été tiré sur l’étang de Lamberville par France 
Artifices. Nous avons fait appel à des 
professionnels cette année afin d’avoir un spectacle 
pyro-musical, et nous espérons que vous l’avez 
bien apprécié. 
 
 

 
-Le parc de loisirs « L’Ange Michel » à St Martin de 
Landelles nous a accueilli le 13 septembre. Là encore, journée 
de détente pour la cinquantaine de personnes présentes dont 
de nombreux enfants, avant de partager un bon repas préparé 
par un traiteur, à la salle de Lamberville.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les projets pour 2010 : 
Vous pouvez noter maintenant d’une année sur l’autre nos activités fixes, les derniers week-ends de février, 
juin, et juillet. 
-Le samedi 27 février : soirée repas à la salle de Biéville. 
-Le samedi 26 juin : sortie (Zoo de Cerza) 
-Le dimanche 25 juillet : fête patronale à Biéville 
 

Nous sommes toujours à votre disposition pour vos souhaits d’activités ou de sortie. N’hésitez pas 
non plus à nous rejoindre afin de préparer les activités, et encore un grand merci à tous nos bénévoles. 
 

Le bureau du comité des fêtes 



 
 

Réunis en Assemblée Générale le 18 septembre 2009, 8 adhérents y participent sur 12 que 
compte l’Association, les comptes ont été approuvés. 

Il a été prévu 7 lâchers, soit 126 faisans. 
 

Signalons la destruction de renards, 1 le jour de la battue, les maïs étant en partie fauché et 
une dizaine au cours de l’année. 
 

La soirée du 21 mars a accueilli moins de convives que les années précédentes.  
 

Prochain rendez-vous le 13 mars 2010 à Giéville pour notre soirée annuelle 
(langue/choucroute), vous y êtes tous cordialement invités. 
 
 
 
 

 
 

L’Association des Anciens Combattants de LAMBERVILLE était représentée aux différentes 
cérémonies commémoratives dans un devoir de mémoire en souvenir des victimes de Guerre ; 
 

- Le 8 mai à Condé sur Vire 
- Le 12 juin à Torigni sur Vire 
- Le 1er août à la Bigne à Torigni sur Vire 
- Le 18 août à Saint-Lô date de la libération de la ville 
- Le 11 novembre à Biéville puis à Lamberville avec remise de l’insigne au Porte-Drapeau. 

Les participants étaient conviés au vin d’honneur à la salle de Lamberville suivi d’un repas 
à Domjean. 

- Le 5 décembre à Rouxeville et à Saint-Lô, journée nationale aux victimes en Afrique du 
Nord. 

 



La Grignotière – 26 septembre 2009 

                             
 
 
Chaque mois, nous nous réunissons pour jouer aux cartes ou aux dominos, l’après-midi se 
termine autour d’un goûter très apprécié. 
 
Chaque trimestre, la Présidente et la Vice-Présidente  préparent et servent un repas aux 
membres de l’Association, à l’occasion, nous fêtons les anniversaires ; cette année, il y en a 
eu 12 en mars, 13 en juin et 11 en décembre où le repas est gratuit. 

 
 
Le 24 juin, 30 personnes sont allées passer la journée à JUVIGNY SUR ANDAINE  et 
assister à un spectacle de percherons après un repas copieux très apprécié de tous. Au retour, 
tous se sont retrouvés à la salle polyvalente pour un apéritif. 
 
 
 
Le 13 janvier, nous fêterons les rois, et ce sera 
l’occasion de payer sa cotisation 2010  
(12 euros). 
 
Dès votre soixantième  anniversaire, n’hésitez-
pas à nous rejoindre, les amis de la gaieté 
 vous attendent.   
  
                            
 



Les anniversaires de décembre 2009 

Une nouvelle activité a été mise en place au cours du 4 ème trimestre, à savoir un cours d’art 
floral qui a lieu une fois par mois un soir. 

 
 



 
 
 
 
DEMARCHES ADMINISTRATIVES  
 
Demande de carte d’identité ou de passeport  
 
Documents à fournir 
 

- deux photos d’identité pour chacun des documents, ces photos doivent être 
identiques, récentes et ressemblantes, tête nue, de face et sur fond blanc (format 
35x45 mm). Elles peuvent être en noir et blanc ou en couleur. 

- Votre ancienne carte nationale d’identité ou votre ancien passeport 
- Un timbre fiscal de 25 euros en cas de perte ou vol de l’ancienne C.I ou passeport 
- Un justificatif d’état civil (extrait acte de naissance à demander dans la commune 

de naissance) 
- Un justificatif de domicile (facture EDF, Tél….). Si vous habitez chez quelqu’un, 

la personne qui vous héberge doit fournir un justificatif d’identité à son nom, une 
lettre certifiant que vous habitez chez elle depuis plus de 3 mois et un justificatif de 
domicile à son nom. 

- Un timbre fiscal de 86 euros pour une demande de passeport ou 42 euros pour les 
mineurs de 15 ans et plus, et 17 euros pour les mineurs de moins de 15 ans 

 
Recensement militaire  
 
Les jeunes de 16 ans doivent obligatoirement s’inscrire à la mairie pour le recensement 
militaire dans les 3 mois de leur anniversaire. 
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